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25430 SANCEY 
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LES HORAIRES DU RELAIS  

  Le mardi de 15h00 à 17h00 à Sancey 

  Le Jeudi de 9h00 à 11h00 à Sancey 

  Le jeudi de 13h00 à 15h30 à Belleherbe (Salle                

  Dessoubre de la Maison des Services) 

   

Possibilité de prendre rendez-vous 

en dehors des permanences. 

 

Le relais sera fermé le jeudi 23 juin, le mardi 29 juin et du 1er au 19 août 2022. 
Merci pour votre compréhension.  

L’Info-Relais 

 

 

Le programme de 

la semaine  

TOUS FAMILLE  

du 7 au 15 mai 

 se trouve en  

dernière page de ce 

journal avec des 

ateliers dans  

différentes  

communes dont :  

SANCEY,  

BELLEHERBE,  

et 

CHARMOILLE 



  
 

 Mardi 3 mai à Sancey à 10h00 

 Comptines et jeux de mains avec 
Sabah à 10h  !! Exceptionnellement au 
périscolaire de Sancey !! 
 

 Mardi 10 mai à Belleherbe à 10h00 

 Eveil musical avec Louis de 
Tralalère pour “la Semaine tous 
famille” (voir programme en dernière 
page) 
 

 Mardi 17 mai à Sancey à 10h00 

 Eveil musical avec Louis de 
Tralalère 
 

 Mardi 24 mai à Belleherbe 

 Atelier d’éveil “Les véhicules”  

  

 Mardi 7 Juin à Sancey  

 Atelier d’éveil : “l’été” et jeux 
d’eau si le temps le permet. 
 

 Mardi 14 Juin à Belleherbe à 10h00               

 Comptines et jeux de mains avec 
Sabah 
 

 Mardi 21 Juin à Sancey 

 Ludothèque Pic et Pivette 
    “A l’abordage !” 
 
 
 

 

Les animations sont des temps collectifs 
gratuits qui s’adressent à tous les 
enfants de 0 à 6 ans accompagnés d’un 
adulte (assistants maternels, parents et 
gardes à domicile). 

Ces rencontres se veulent conviviales et 
bienveillantes afin de permettre à tous 
les enfants de jouer, de créer des liens 
et de découvrir de nouvelles activités.  

Ces temps collectifs se déroulent les 
mardis matins de 9h30 à 11h30, à 
Sancey (Salle de la Communauté de 
Communes) et à Belleherbe (salle 
Dessoubre de la Maison des Services) 

Les animations 

MAI 2022 

JUIN 2022 

A vos agendas 

FETE DE FIN D’ANNEE DU RELAIS 

AVEC LA FEE BEGONIA 

MARDI 05 JUILLET A 9H45 

Nous fêterons ensemble cette dernière         

animation et l’arrivée des vacances. Après 

avoir amusé petits et grands à la fête de 

Noël, la fée déjantée Bégonia  sera de   

retour parmi nous pour passer à nouveau 

un très bon moment de rigolade !  Un    

petit  goûter clôturera cette matinée.     

Venez nombreux ! 

SOIREE CREATIVE 

Le 10 mai à 20h  

Le Relais vous propose une soirée créative animée par 

Laurie Girardot. 

Lieu à définir, à Sancey ou à Belleherbe, suivant les 

personnes inscrites. 

 

FETE DES FAMILLES A SANCEY 

VENDREDI 17 JUIN A 18H30 

Le relais propose en partenariat avec la crèche une fête en 

fin de journée aux assistantes maternelles et leurs familles, 

ainsi qu’aux enfants gardés avec leurs parents.  

La Compagnie BADABULLE viendra nous présenter son 

spectacle « Le Petit Bruit » qui sera suivi d’un verre de 

l’amitié. 

Sur inscription auprès du relais, nombre de places limitées 

ANALYSE DE LA PRATIQUE 

Prochaine séance le mardi 07 juin 2022 à 20h 

Soirée dîner Assistantes Maternelles  

 MARDI 31 MAI 2022 

           À la SOURCE BLEUE à CUSANCE à 20h 

      Inscription auprès du relais 

       Covoiturage possible 



Clin d’œil sur quelques changements législatifs  

Article 47.1 - 1er Mai 

« Le 1er Mai est un jour férié chômé, s’il correspond à un jour 
habituellement travaillé par le salarié. 

Le chômage du 1er mai n’entraîne aucune réduction de la 
rémunération du salarié. L’absence du salarié en raison du 
chômage du 1er Mai est assimilée à du temps de travail effectif 
pour la détermination de ses droits à congés payés et au titre de 
l’ancienneté. 

Par exception, en raison de la nature et de la singularité des 
activités visées par la présente convention collective, les parties 
peuvent convenir que le 1er Mai est un jour travaillé par le 
salarié. En contrepartie, ce dernier bénéficie une rémunération 
majorée à hauteur de cent pour cent (100 %). » 

 Indemnité de congés payés 

Attention, dans le cadre d’un contrat en accueil sur 46 
semaines ou moins, le versement de l’indemnité de congés 
payés par 1/12ème est supprimé de la nouvelle convention.  

Si vous aviez choisi ce mode de paiement, pensez donc à 
réaliser un avenant avec la nouvelle modalité choisie, en 
référence à l’article 102.1.2.2 : 

« - soit en une seule fois au moins de juin ;  

    - soit lors de la prise principale des congés payés 

    - soit au fur et à mesure de la prise des congés payés. » 

Article 47.2 - Jours fériés ordinaires 

« Les jours fériés ordinaires sont ceux énumérés par les 
dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

Les jours fériés ordinaires travaillés sont prévus dans le contrat 
de travail écrit. 

À défaut, le travail un jour férié ordinaire ne peut intervenir 
que d’un commun accord écrit entre les parties. 

En contrepartie du travail le jour férié ordinaire, le salarié 
perçoit, au titre des heures effectuées, une rémunération 
majorée à hauteur de dix pour cent (10 %) du salaire dû. 

Le  chômage d’un jour férié ordinaire tombant un jour 
habituellement travaillé, ouvre droit au  maintien de la 
rémunération brute habituelle, si le salarié a travaillé pour le 
particulier employeur, le dernier jour de travail qui précède le 
jour férié et le premier jour de travail qui lui fait suite, sauf 
autorisation d’absence préalablement accordée. 

Au sens des présentes dispositions, est entendu par « jour de 
travail » le jour qui aurait dû être travaillé par le salarié selon 
le contrat de travail ou le planning de travail qui lui a été 
remis par le particulier employeur. 

L’absence du salarié en raison du chômage des jours fériés 
ordinaires est assimilée à du temps de travail effectif pour la 
détermination de ses droits à congés payés et au titre de 
l’ancienneté. » 

Pensez à mettre à jour vos disponibilités, 

l’inscription seule ne suffit pas !  

En effet, depuis le décret n°2021-1132 du 30 août 2021, relatif 
aux assistants maternels et aux établissements d’accueil du 
jeune enfant, les assistants maternels ont l’obligation «  de 
s’inscrire sur le site de la CAF monenfant.fr et de donner 
leurs disponibilités d’accueil au moins tous les 6 mois (avant 

le 1er juin et le 1er décembre) pour pouvoir 
renouveler leur agrément ».  Pour aller plus 
loin, vous pouvez retrouver :  

- le décret sur  Légifrance  

- le guide d’utilisateur du site monenfant.fr  à 
destination des assistants maternels 

Pensez à vous inscrire auprès de votre relais ! 

                SST recyclage :  

      - Samedi 19 novembre 2022 

            Formation Langue des signes  sur 35 heures :  

      -  septembre 2022 (dates à venir) 

      Et toujours l’Analyse de la Pratique avec Cécile LINTZ :  

        - Mardi 07 Juin à 20h00 

        - Mardi  27 septembre à 20h00 

        - Mardi 06 décembre à 20h00                       

  (vous pouvez venir à une ou plusieurs séances sans contrainte) 

D’autres dates de formation vous sont régulièrement            
proposées en collaboration avec des Relais du secteur.   

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043990581
https://monenfant.fr/web/guest/assistantes-maternelles%E2%80%AF-une-inscription-simplifi%C3%A9e-sur-monenfant.fr


Le
 jo

ur
na

l «
 L

’In
fo

 R
el

ai
s 

» 
es

t u
n 

bi
m

es
tr

ie
l g

ra
tu

it 
di

sp
on

ib
le

 a
u 

re
la

is
, D

ir
ec

te
ur

 d
e 

la
 p

ub
lic

at
io

n 
: A

nn
e 

PO
UC

HO
UL

OU
. D

ép
ôt

 lé
ga

l: 
se

pt
em

br
e 

20
11 

. I
SS

N:
 17

69
-0

21
8.

 Im
pr

im
é 

pa
r 

Ko
és

io
  2

54
80

  P
ir

ey
.  

Faites briller votre journée : 

jouez avec la nature et ses couleurs, 

et composez votre soleil ! 

Ingrédients :  

- 2 rouleaux de pâte feuilletée pur beurre 

- 1 pot de confiture de framboise 

- 2 c à s de sucre glace 

- 1 œuf battu 

Préparation :  

Préchauffer le four à 180°C. Déposer  sur une feuille de papier sulfurisée  une pâte feuilletée et étaler la confiture de 
framboise en laissant une marge de 1/2 cm au bord de la pâte. A l'aide d'un pinceau, humidifier cette partie et recouvrir 
avec la 2ème pâte feuilletée. Presser les bords avec le dos d'une cuillère. Reprendre votre pinceau et passer l'œuf battu 
sur la tarte.  

Placer au centre de la tarte soleil sucrée, un verre retourné et dessiner à l'aide de la pointe d'un couteau, sans percer la 
tarte, le centre de votre soleil. Couper la tarte en 4, puis chaque part en 3 pour obtenir 12 rayons de soleil. Si vous le 
souhaitez, vous pouvez encore couper chaque tiers en 2. Retirer maintenant le verre du centre de la tarte soleil et 
torsader chaque bande de pâte. Cuire 25 mn au four.  Saupoudrer la tarte de sucre glace. 

Retrouvez toutes les informations des Relais Familles Rurales du Doubs  sur le web :  

https://www.famillesrurales.org/relais_petite_enfance_franche_comte 


